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Le 18 avril 2006, le Ministre des Transports lançait la démarche code de la rue à laquelle participent les associations 
d’élus, de professionnels, et d’usagers. Cette démarche vise à mieux faire connaître la réglementation actuelle du 

code de la route en milieu urbain ainsi qu’à faire évoluer ce code pour tenir compte de l’évolution des pratiques de 
l’espace public. Elle souhaite également promouvoir la sécurité des usagers vulnérables et l’usage des modes doux. Ceci 
se traduit concrètement par le décret cité ci-dessus comprenant 3 évolutions principales :

- �l’introduction d’un principe de prudence dans 
l’article R412-6 du code de la route :

« le conducteur doit, à tout moment, adopter un comportement prudent et respectueux envers les autres usagers 
des voies ouvertes à la circulation. Il doit notamment faire preuve d’une prudence accrue à l’égard des usagers les 
plus vulnérables. »
- �l’introduction de la zone de rencontre et la précision des règles relatives à la zone 30 et à l’aire piétonne.  

Parmi les chantiers lancés en priorité, un travail sur l’amélioration de la lisibilité et la compréhension des zones de 
circulation particulières a été lancé. En effet, sur le terrain, on constate une très forte hétérogénéité des pratiques 
nuisant à la compréhension par les usagers des zones existantes : aire piétonne et zone 30. En s’inspirant de l’expérience 
des villes françaises (à l’instar des travaux menés chez nos voisins européens), une des premières évolutions consiste à 
hiérarchiser en 3 niveaux les zones de circulation particulières. 

- �la généralisation du double sens cyclable dans les rues à sens unique pour les véhicules motorisés des zones de 
rencontre et des zones 30.

La présente plaquette a pour objectif de traduire en termes simples les éléments modifiés dans le code de la route, 
de donner une interprétation et de tracer les premières pistes de recommandations. Un ouvrage à destination des 
aménageurs sera publié dans les mois à venir. Le parti a été pris de présenter au début de cette plaquette un tableau de 
synthèse récapitulatif permettant de situer les zones les unes par rapport aux autres, et de présenter chaque zone de 
circulation apaisée séparément dans une fiche dédiée (en conservant le même plan pour faciliter les lectures croisées). 

Trois critères principaux permettent de différencier les zones  de circulation apaisées entres elles et par rapport aux 
autres voiries :
- la priorité donnée ou non au piéton sur les autres véhicules;
- le libre accès ou non aux véhicules motorisés;
- la vitesse limite pour les véhicules circulant dans la zone concernée.

Tout ceci devant rester compatible avec la loi n°2005-102 du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.
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